


Monsieur Rocco COLELLA, Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics et 
à la délégation de service public, rapporteur, fait l'exposé suivant 

Le conseil municipal est compétent pour fixer les tarifs des services publics locaux. 

Les tarifs, applicables depuis le 1 er janvier 2025 ont été adoptés par la délibération n
° 

2024-
086 en date du 09 décembre 2024. 

Une modification du tarif de stationnement sur l'aire de camping-car a été adoptée par 
délibération n° 2025-051 en date du 07 juillet 2025, suite aux travaux d'aménagement. 

Malgré le contexte inflationniste, la commune souhaite maintenir les prix des services 
proposés pour la cinquième année consécutive. 

Il est donc proposé au conseil municipal de reconduire les tarifs 2025 à l'identique en 2026. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n
° 

2024-086 en date du 09 décembre 2024 fixant les tarifs municipaux 
2025; 

VU la délibération n° 2025-051 en date du 07 juillet 2025 portant modification du tarif de 
stationnement sur l'aire de camping-car 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés 
publics et à la délégation de service public 

Après en avoir délibéré, 

Article unique 

Approuve la reconduction des tarifs 2025 à l'identique en 2026. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth OIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 

De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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